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RESOLUTION
SUR L'ACCES DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT AUX MEDICAMENTS ESSENTIELS POUR

LE TRAITEMENT DES MALADIES ENDEMIQUES

 

L'Assemblée parlementaire de la Francophonie, réunie à Berne du 7 au 9 juillet 2002, sur
proposition de la commission de la coopération et du développement, 

Gravement PREOCCUPEE par l'extension de l'épidémie de sida dans les pays en développement,
et par la persistance ou la recrudescence de maladies infectieuses et parasitaires,

CONSCIENTE des conséquences sociales dramatiques de ces pandémies, ainsi que de l'entrave
aux perspectives de développement qu'elles constituent dans les pays les plus affectés,

DEPLORANT que les laboratoires pharmaceutiques, tant privés que publics, investissent
généralement très peu dans la recherche et la mise au point de nouveaux médicaments contre les
maladies tropicales,

CONVAINCUE de l'absolue nécessité d'une mobilisation de la communauté internationale en vue
de permettre l'approvisionnement des pays en développement en produits pharmaceutiques de
qualité, et à des coûts abordables, ainsi que le maintien et le développement des services de santé
accessibles à l'ensemble des populations,

APPELLE les organisations internationales, et notamment l'Union européenne, à instituer un
dispositif juridique visant à encourager la recherche dans le domaine des médicaments contre les
maladies tropicales, sur le modèle du règlement européen de 1999 relatif aux " médicaments
orphelins ",

ENCOURAGE les pays francophones en développement à explorer les avancées obtenues lors de
la Conférence ministérielle de l'OMC du 14 novembre 2001 à Doha, qui sont susceptibles de leur
permettre de se procurer et de produire des médicaments génériques à bas prix, notamment les
trithérapies contre le sida,

INVITE les autorités des pays membres de l'Organisation africaine de la Propriété intellectuelle
(OAPI) à procéder, avant son entrée en vigueur, à un examen approfondi des dispositions de
l'Accord de Bangui révisé en 1999 qui pourraient empêcher ces pays de profiter des opportunités
obtenues à Doha et les encouragent à les réviser en conséquence,

RAPPELLE aux pays membres de l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.A.) la nécessité de tenir
l'engagement qu'ils ont pris lors du Sommet d'Abuja en avril 2001, de consacrer au moins 15% de
leur budget annuel à l'amélioration du secteur de la santé, ainsi que de renforcer leurs programmes
nationaux de lutte contre les grandes pandémies dans une perspective multisectorielle qui intègre la
prévention, les traitements et l'accès aux médicaments, les soins, mais aussi des stratégies
d'atténuation des effets de ces pandémies dans la planification du développement, sur les plans
économique et social, notamment dans le cadre de la lutte contre la pauvreté,

INVITE les gouvernements des pays du Nord à mettre en place des actions de coopération
spécifiques afin d'assurer la mise à disposition de médicaments de qualité dans les pays en
développement, en proposant leur expertise pour que soient pratiqués les contrôles nécessaires tant à
l'occasion des appels d'offres que de la réception des lots de médicaments. Chaque pays devra aussi
s'assurer que l'accès à ces médicaments soit possible à l'ensemble des malades sans discrimination.


